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elles le Conseil de 

a gêné ceux dont les objectifs et aes 
principes politiques sVk%%rtent de ses buts et principes. Force est de constater 
que la campagne de propa e lancée les Etats-Unis et cerlalns de leurs alliés 
tend à Influencer les Etats, en particulier les petkts ys, cpi considèrent que 

llOrgsnisation des Nations Unies, telle qu'elle a été créée suivant la Charte, 
représente une garantie s6rieuse pour leur sécurité et leur indépendance. 

Il ressort des ~~SCUSS~OFLS en cours à l.fOEùu su-z- la question du mfntien de 
la paix et de la sécurité internationales que quelques Etats, dont lnlnd&endance 
et la souverainet sont raenacées par les puissances ùopérialistes, craignent que 
IfOrganisation ne puisse aikmst garantir leur sécurité si 1~Assembl6e &n&mPe ne 
se voit pas confier le pouvoir de prendre, en matière d~opkations cle maintien de 
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des ées B d6fend.33 les vi 
au ncm de 1 'Or 

ak@cher 1~AssemblBe 
ne dis~Qser~~~~t pas du 

Il convient d' 

satlon. En efPet, seule i~obse 
ées ne seront pas utibisbes à des fhns qui w~6nk ri 

te, ni avec aes In 

les dispositions de la 
car les troupes de P'OHIJ ~ev~e~~~~ent IQins 

de lIONIF confo 
d'observer scrupuleusement les dispositions de cette derni&re. 

On comprendra ais&ent que si l'on accorddt à 1lAss lée génémle le droit 
de prendre des dbcisions à caractère obligatoire s les questions de maintien de 
la paix et ae la sécurité, cela r6pondrai-t précis ent aux aspWations des 
puissances qui s'efforcent aepu5.s longtemps d~atteindfe ce but. 

Il convient de rappeler à cet égarài quren 1950, me résohrHon avait déjà bté 
aa0ptée a 1v3iw - la fameuse rdsolution sur "11 intien de la plix’” - 
en VePtu de laquelle 1rAssemblée générale pouva endre aes mesures 
ae maintien de la paix entrahxnt l'emploi de la force armée. Et c e certaines 
puissances ont à nouveau essayf2é & la vingt et Uni&e session de 11 
fahe approuver l'organisation, par I~AssemblBe &n&rale, d'opérations des Nations 
Unies pour le maintien de la paix et de lui confier é lement, cette fois, le 
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On notera que ont fait preuve d1u32 
sem aigu de leurs a l'egar de 1'0rg8Msation et n'ont pas suivi 

ceux qui s'efforcent de l'amener à enfrehdre sa 
Par ailleurs, le @mvernenent sovi&ique tient a soulifg2er tout partieu- 

lièrement l'importance que prbente, pour la sauvegar&e aes intérêts &es nouveaux 
Etats indépendants, l'application du dispositif de ntien de la paix et de la 

sécurité intematio es qui est px-hta par la Cim%e des ions UnI.es. 

Le principe de 1' res pe ente du ConseP1 de skScmit4 

pour ce qui est de l'adoption de d.6eisions conter t les questions de intien de 

la paix e est impo non seulement pour 1'Union soviétique, qui, 

en tout état de cause, est capable de se dhfeendre contre toute menace extérieure, 

mais aussi et surtout pour les nouveaux F%ats ia%pen 8 dont la force n'es% pas 
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et, 

so8utioa accep tous, il6 ont résolu 

o%t de "veto"" aux nents au Conseib 

de sécurité. 

qu"il est. L8expérrierice de IL90 X36, C&SQ IQS Vi0 

te, lorsquCil s"agit de questions liées & 1" loi de La. force 

ae lgOrganisation, y  c 

blewnt & des ophations dont 1"objet n"a rien & voir avec les buts et prticipes 

de la Ch&-te et qui, par suzcr&, nuisent 8. 1’0x2 
Cette question a uEL autre aspect adoption, par 1" 

g&&ale, Cie décis sur L8ex5ploi de la force aunomde 3L"O 

que les op&ations itaires seraient exécutées non s SOUS Pa direction du 

Conseil de sécuxit6 et de son codt 

aes Nations Un%es, sous celle a 11 est facile 



ont eu Lieu, et ce 

s'ins@irant de la 

lorsque les pui 

farinur de M. 

Minisbe, Patrice L 

que les dispositions de la C 

LIOrgenisation offrent une ie s&i.euse de voir respecter les 
nouveaux E%&S im%pen 

de ces ~fspos~tions risque dewoir 6es eenséque~ces fort d 
pourquoi L’Union sovi&ique estia?e, CO 
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